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OBJET : 2019 – 182 SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC LE COLLEGE CARNOT 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 4 novembre 2019, s’est réuni le mardi 12 
novembre 2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, 
Cyril DAUPHOUD, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-
Marc GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Mélanie 
ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, Franck BARBEY, 
Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Charles FERRERO, Paul EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Ludovic 
BROSSY, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, 
Stéphane CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part à la délibération N°179) 

• Madame Myriam LAZREUG  
(Prend part aux délibérations N°179 à N°184) 
 
  



ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 

• Monsieur Serge PERCHERON 

• Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Magali CONESA 

• Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN à Madame Valérie COPIN 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 

• Monsieur Serge PERCHERON à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Mahamadou SIRIBIE à Monsieur Jean-François LAPORTE 

• Monsieur Guillaume MELOT à Monsieur Gilles RONDONI 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 

• Madame Corinne SANJUAN à Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 24 
septembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 

/ 
Questions diverses : 
 

/ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
VILLE DE GRASSE         2019 - 182 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 12 NOVEMBRE 2019 
 
SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC LE COLLEGE CARNOT 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet la signature d’une convention entre la Ville, la Communauté d’Agglomération, le 
Collège Carnot et une artiste pour la réalisation de prestations gratuites.  
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
VILLE D’ART ET D’HISTOIRE  

 

 
/ 

 
Mise à disposition de 35 heures de 

travail guide conférencier 

 
Monsieur le Maire expose : 
 
Considérant que le label Ville d’art et d’histoire concourt à l’acquisition et à la médiation du patrimoine de la ville en 
organisant notamment des visites guidées et des ateliers scolaires. 
 
Considérant que la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse propose une résidence-mission à deux 
artistes retenus après jury.  
 
Considérant que la résidence cherche à développer une proposition artistique et culturelle participative ayant pour 

fil conducteur « Pays de Grasse : Territoire, diversité, richesses - mention patrimoines ».  
 
Considérant qu’une attention particulière aux patrimoines : matériel, immatériel, naturel et environnemental est 
demandée à l’artiste. Ainsi pour enrichir ce projet, une collaboration avec la ville de Grasse (Maison du Patrimoine) 
est mise en place afin de bénéficier de leur expertise. 
 
Considérant que cette action s’inscrit dans le cadre de l’objectif « Territoires 100% EAC » porté par la CAPG en 
renforçant l’Education Artistique et Culturelle notamment dans le cadre scolaire. 
 
Considérant que les prestations seront développées par la Ville à partir du thème défini et documenté par l’artiste, 
à savoir la mémoire urbaine et la perception sensible de la ville. 
 
Considérant que le service Grasse, Ville d’art et d’histoire effectue 35 heures de prestations de service gratuites 
(par les guides conférenciers de la Maison du Patrimoine) en collaboration avec l’artiste, en direction des classes 
du collège Carnot de novembre 2019 à janvier 2020, soit 10 séances pour 15 heures de terrain effectif, précédées 
par 20 heures de travail préparatoire. 
 
Les commissions optimisation et performance des moyens et ressources, équipement et aménagement du cadre 
de vie, vivre ensemble et qualité de vie ayant été saisies de ce dossier dans leur séance du 23 octobre 2019, 
 
 
 



 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER la mise à disposition gratuite de 35 heures d’un guide conférencier pour cette action. 
 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention.  
 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


